
Reprise des travaux de reconstruction de 
conduite d’eau principale
Rue Grand Trunk, entre la rue D'Argenson et le square Tansey

Début : semaine du 17 avril    
Fin : fin août  

Circulation ● Circulation locale seulement sur la rue Grand Trunk. Plusieurs tronçons 
entravés simultanément.

● Rue De Montmorency fermée à l’intersection de la rue du Centre. 
Circulation locale seulement par la rue Grand Trunk.

● Changements de direction des rues Jardin vers le nord et Soulanges 
vers le sud.

● Chemins de détours prévus. Merci de suivre la signalisation.

Stationnement ● Interdit dans la zone des travaux. Merci de respecter la signalisation.

Impacts sur votre quotidien 

À savoir 

Accès aux bâtiments ● Trottoirs généralement accessibles, mais possiblement entravés lors de 
certaines phases. Des passages aménagés permettront l’accès aux 
bâtiments en tout temps.

Déchets, matières 
recyclables et 
compostables

● Les collectes auront lieu selon l’horaire habituel. Les poubelles et bacs 
qui ne sont pas accessibles aux éboueurs seront déplacés par 
l’entreprise réalisant les travaux. Chaque contenant doit être bien 
identifié avec votre adresse pour être retourné au bon endroit.

Horaire de travail ● Du lundi au vendredi, de 7 h à 17 h 30.
● Possibilité de travaux la fin de semaine.



Avis et alertes
Abonnez-vous au montreal.ca/sujets/alertes pour recevoir des informations sur des situations 
imprévues d'urgence ou d’entraves majeures à la circulation dans votre secteur pouvant avoir un 
impact sur votre quotidien (fermeture d’eau, avis d’ébullition, etc.).

    Localisation des travaux 

Information :

       514 872-3777

       montreal.ca

       info-travaux@montreal.ca
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Travaux à compléter ● Reconstruction de la conduite d’eau principale
● Réfection de la chambre de vanne
● Asphaltage de la chaussée
● Finalisation de l’aménagement

Démobilisation des 
roulottes

● Deux des trois roulottes situées en face de l'école seront déplacées dès 
la reprise des travaux.

● La troisième pourra être déplacée dès qu’Hydro-Québec aura débranché 
l’électricité.


